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Veille P. 505 À 506

Doctrine
P. 507 Abus de droit et assurances

❚ Si emblématique soit-il, l’exercice abusif de sa faculté 
de renonciation par le souscripteur en assurance-vie n’est 
pas la seule situation où un abus de droit peut être com-
mis. En effet, chacune des parties au contrat d’assurance 
peut exercer abusivement un droit qu’elle détient de la loi 
ou du contrat. Ainsi en est-il notamment du droit d’agir en 
justice, de celui de résilier le contrat ou encore de le mo-
difier. En s’appuyant sur ces différents exemples, l’étude 
se propose d’analyser la caractérisation des abus de droit 
en assurances avant d’en envisager les sanctions les plus 
adéquates.

par Axelle Astegiano-La Rizza

Commentaires
Assurance automobile
P. 525 La victime, non tenue de limiter son 

préjudice dans l’intérêt du responsable, peut 
refuser les soins préconisés pour améliorer 
sa santé

❚ Dommage corporel ; Droit à indemnisation de la victime ; 
Refus de se soumettre à des traitements médicaux, qui ne 
peuvent être pratiqués sans son consentement  ; Consé-
quence ; Perte ou diminution de son droit à indemnisation 
(non)

par James Landel
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P. 528 Opposabilité à l’assureur, sauf fraude 

de l’assuré, des résultats d’une expertise 
judiciaire à laquelle il n’a pas été partie

❚ Assurance décennale ; Expertise ; Opposabilité à l’assu-
reur du responsable ; Connaissance des résultats de l’ex-
pertise par l’assureur ; Possibilité d’en discuter les conclu-
sions ; Opposabilité, sauf fraude à son égard

par Jean-Pierre Karila

P. 532 Sous-sols inondables : quelle assurance ?

❚ Assurance dommages-ouvrage et assurance RC décen-
nale  ; Maître d’ouvrage  ; Engagement envers l’assureur  ; 
Clause figurant dans les polices ; Garantie en cas de récla-
mation de l’acquéreur du fait d’infiltrations d’eau dans les 
sous-sols ; Validité de l’engagement (oui)

par Pascal Dessuet

P. 542 Transmission propter rem du bénéfice 
de l’indemnité d’assurance

❚ Assurance dommages-ouvrage ; Action en paiement des 
indemnités d’assurance ; Qualité pour agir ; Acquéreur de 
l’immeuble, sauf clause contraire, même si la déclaration 
de sinistre a eu lieu avant la vente

par Jean-Pierre Karila
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P. 545 Appréciation du caractère aléatoire 

des risques composites
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Action en nullité du contrat ; Prescription ; Qualité du de-
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P. 553 Infections nosocomiales : la fin annoncée 

de la faute caractérisée ?

❚ Dommages corporels  ; Infections nosocomiales  ; Action 
directe contre les professionnels de santé

par Vincent Maleville

P. 557 La portée d’une extension de garantie 
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garantie « responsabilité civile vie privée » 
d’un contrat multirisques habitation
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administratif des assurances

❚ Autorité de contrôle ; Recommandations de l’ACPR ; Re-
cours pour excès de pouvoir

par Jacques Moreau
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P. 565 Une agence de voyage qui met un véhicule 

de location à la disposition de ses clients doit 
indiquer à chacun d’eux s’il est assuré pour 
la conduite de ce véhicule
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